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Métropole Aix-Marseille-
Provence 

République  
Française 

Département des 
Bouches du Rhône 

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU DE LA METROPOLE  

AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

Séance du 7 octobre 2021 
 

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance à 
laquelle ont été présents 33 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Martial ALVAREZ - Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - François BERNARDINI - Gérard BRAMOULLÉ - Christian BURLE - Emmanuelle 
CHARAFE - Gaby CHARROUX - Georges CRISTIANI - Daniel GAGNON - David GALTIER - Gérard GAZAY - Roland GIBERTI - Philippe GINOUX - 
Jean-Pascal GOURNES - Nicolas ISNARD - Didier KHELFA - Arnaud MERCIER - Danielle MILON - Véronique MIQUELLY - Pascal MONTECOT - 
Roland MOUREN - Didier PARAKIAN - Serge PEROTTINO - Catherine PILA - Henri PONS - Didier REAULT - Georges ROSSO - Michel ROUX - 
Martine VASSAL - Amapola VENTRON - Yves VIDAL - David YTIER. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Olivier FREGEAC représenté par Jean-Pascal GOURNES. 

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Sophie JOISSAINS - Maryse JOISSAINS MASINI - Eric LE DISSÈS. 

Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées ci-
après et de les convertir en délibération. 
  

MOB 031-10307/21/BM 
 Approbation de l'abandon d'une action sur la subvention 2020 de l'association 
Atelier de l'environnement CPIE (Centre permanent d’initiatives pour 
l’environnement) du Pays d’Aix 
MET 21/20094/BM 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :  
 
Dans le cadre des enjeux identifiés par son Agenda de la Mobilité, la Métropole Aix-Marseille-Provence 
(AMP) s’engage en faveur des mobilités durables et alternatives. Les questions de protection de 
l’atmosphère et de la qualité de l’air constituent un des enjeux de la compétence Mobilité, Déplacements 
et Accessibilité. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence souhaite favoriser les actions en faveur des mobilités durables, par 
la mise en place d'un soutien financier. 
 
Ce soutien, qui s’adresse aux associations oeuvrant à la mise en place d’outils de conseil et d’orientation 
favorisant le report modal par l’angle de la protection environnementale, permet à la Métropole de 
compléter son action de développement et promotion les mobilités durables. 
 
L’association Atelier de l’Environnement – labellisée CPIE (Centre permanent d’initiatives pour 
l’environnement) du Pays d’Aix -, créée en 1997, a pour objectif d’initier et développer des projets 
contribuant à la préservation de l’environnement, à l’aménagement et au développement durable du 
territoire sur le périmètre du Territoire du Pays d’Aix qui l’entoure. 
 
L’association assure entre autres : 
-L’élaboration et coordination de programmes pédagogiques, ainsi que l’animation en milieu scolaire, 
para et extrascolaire ; 
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-Des opérations de sensibilisation et formation à l’environnement et aux écogestes ; 
-La conception et réalisation d’outils pédagogiques et d’événements, ainsi que l’assistance à la 
réalisation de projets pédagogiques ; 
-L’initiation et accompagnement de projets de développement durable, de communication 
environnementale, d’écomobilité, de biodiversité, d’aménagement du territoire... 
 
Dans le cadre de la promotion des activités liées à la protection de l’environnement et du cadre de vie 
(axe Mobilité), une subvention spécifique à hauteur de 15 000 euros a été attribuée à l’association par 
délibération n° TRA 043-7360/19 du Bureau de la Métropole du 19 décembre 2019 pour l’année 2020. 
Cette subvention a fait l’objet de la convention d’objectifs n° Z200306COV notifiée le 18 mai 2020. 
 
En cohérence avec le montant effectivement attribué de 15 000 euros, l’Association a proposé d’adapter 
ses actions à la capacité de financement qu’elle a pu réunir, inférieure au budget prévisionnel initial. 
 
Un premier avenant à la convention a été notifié, mettant en cohérence les budgets prévisionnels des 
différentes actions contractualisées avec le montant de subvention attribuée : 
- Action liée au déploiement de la « boîte à outils Mobilité Durable » Declic’Ecomobile : 6 000 €, soit 63 % 
du budget prévisionnel de l’action évalué à 9 488 euros. 
- Action liée au déploiement des Plans de Déplacement d’Établissement Scolaires : 9 000 €, soit 38 % du 
budget prévisionnel de l’action évalué à 23 345 euros. 
 
La situation sanitaire a depuis fortement impacté les activités de l’Association. Ainsi, si l’action liée au 
déploiement de Plans de Déplacements d’Établissements scolaires a pu se poursuivre dans les termes 
d’objectif initial, l’action liée au déploiement de la boite à outils Mobilité Durable n’a par contre pas pu être 
conduite à son terme, l’association ayant fourni une attestation sur l’honneur faisant le lien avec la 
pandémie do Covid-19. 
 
En conformité avec l’application de la circulaire ministérielle n°6166 du 6 mai 2020 relative aux mesures 
d’adaptation des règles de procédure et d’exécution des subventions publiques l’association ayant 
dument justifié des sommes engagées. Il convient de conclure un avenant à la convention d’objectifs, 
actant de l’abandon d’une action entamée en conséquence de la pandémie de Covid-19, et arrêtant le 
montant de la subvention pour cette action aux sommes déjà perçues, soient 4 800 € sur les 6 000 € 
octroyés. 
 
Le montant total de la subvention spécifique attribué à l’association CPIE pour l’année 2020 est ainsi 
ramené à 13 800 €. Il est proposé la passation d’un avenant n° 2 à la convention d’objectifs établie avec 
le CPIE. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la délibération 
ci-après :  

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
• La délibération N°HN 001-8073/20/CM du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 portant 

délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Bureau de la Métropole ;  
• La délibération n° FBPA 029-8299/20/CM du Conseil de la Métropole du 31 juillet 2020 relative à 

l’approbation du règlement budgétaire et financier de la Métropole Aix-Marseille Provence ; 
• La délibération n° TRA 043-7360/19/BM du Bureau de la Métropole du 19 décembre 2019 relative 

à l’attribution d'une subvention à l'association Atelier de l'environnement CPIE (Centre permanent 
d’initiatives pour l’environnement) du Pays d’Aix pour 2020 et approbation d'une convention ; 
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• La décision n° 20/397/D relative à l’approbation de l'avenant n°1 à la convention d'objectifs liée à 
la subvention de l'association Atelier de l'environnement CPIE (Centre permanent d’initiatives 
pour l’environnement) du Pays d’Aix pour 2020 ; 

• La circulaire ministérielle n°6166 du 6 mai 2020 relatives aux mesures d’adaptation des règles de 
procédure et d’exécution des subventions publiques ; 

• La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole ; 
• L’avis du Conseil de Territoire du Pays d’Aix du 30 septembre 2021. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 

• L’engagement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, en faveur d'une amélioration de la mobilité 
de ses habitants 

• Les actions de la Métropole Aix-Marseille-Provence en faveur de la mobilité inclusive et de 
l’insertion par l’emploi sur son territoire. 

• L’impact de la pandémie de Covid-19 sur le programme d’action des associations devant faire 
face aux conséquences économiques, financières et sociales inhérentes à cette crise sanitaire. 

 
Délibère  

Article 1  

Est approuvé l’abandon de l’action spécifique liée au déploiement de la « boîte à outils Mobilité Durable » 
Declic’Ecomobile. 
 
Article 2 : 

Est fixée à 4 800 euros la subvention octroyée au CPIE pour cette action, à titre de montant définitif afin 
de couvrir les frais engagés par l’association. Le montant total de la subvention spécifique attribué à 
l’association CPIE pour l’année 2020 est ainsi ramené à 13 800 euros. 
 
Article 3 : 

Madame la Présidente de la Métropole ou son représentant est autorisé à signer l’avenant ci-annexé et 
tous les documents y afférents. 
 
Article 4 :  
 
Les crédits nécessaires seront inscrits à la section de fonctionnement du budget annexe transport 2021 
de la Métropole Aix-Marseille Provence au chapitre 65 nature 6574 sous-politique A710. 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée. 
 
 
 Certifié Conforme, 

Le Vice-Président Délégué 
Transports et Mobilité Durable 
   
 
Henri PONS 

 
 


